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Cela fait maintenant 3 ans que ce séjour au centre Cocico de 
Charny est plébiscité par les enfants ! Pour preuve : acrobates, 
clowns, dresseurs d'animaux, écuyers et écuyères, équilibristes, 
jongleurs … ils se sont tous essayés aux arts du cirque pendant 
7 jours et, de surcroit, ils ont eu la joie de s’occuper des chevaux, 
poneys et de leurs boxes après chaque séance équestre.
Vous ajoutez à cela : des activités manuelles, des costumes, 
des veillées tous les soirs, une piscine pour se détendre, une boum 
de fin de séjour, une promenade en vélo rail et un hébergement 
cosy en bergerie… vous imaginez le séjour ! Magique !
Ils étaient 22 au départ et à l’arrivée. 10 de Vert-le-Grand 
et 12 de Vert-le-Petit, âgés de 6 à 13 ans, 16 filles et 6 garçons… 
et ils ont toutes et tous accueillis leurs parents le dernier jour pour 
un spectacle de cirque de grande qualité aux dires des animateurs, 
de la directrice et des parents.
Cette ancienne ferme rénovée et agréée, entre Joigny et Auxerre, 
est le lieu idéal pour vivre la semaine de vacances la plus convoitée 
par les enfants… Celle qui laisse des souvenirs inoubliables, des 
souvenirs de grandes chevauchées, de lumières de scènes  et de 
partage avec les chevaux.

DU 20 AU 27 AOÛT 2023

LE SÉJOUR MAGIQUE DES ARTISTES 
DU CIRQUE… EN HERBE ! 

Même si les inscriptions aux activités des associations sont possibles tout au long de la rentrée 
et du mois de septembre, l’après-midi qui leur est consacrée sous le format « forum » est toujours 
très appréciée des habitants. L’édition 2023 semble avoir donné satisfaction à l’ensemble des 
visiteurs qui, malgré la chaleur (la vigilance orange était de mise), se sont présentés auprès des 
membres des différentes associations et autres bénévoles accueillants pour en savoir plus sur 
l’activité choisie. Bien qu’il soit possible de s’essayer à l’adresse du badminton, la chaleur (encore !) 
aura limité les possibilités d’animations.
De passage en fin de journée, le Maire, Thierry Marais, a remercié l’ensemble des acteurs 
associatifs pour leur contribution et a adressé un mot particulier aux nouveaux venus comme les 
pratiquants de yoga, les scouts et guides de France et l’association pour la protection des animaux 
Faune Essonne.
A noter : la commune recherche des bénévoles en charge de l’histoire du village qui pourraient 
s’associer aux habitants déjà engagés sur le sujet. A bon bénévole…

09 SEPTEMBRE 2023

Le forum ou l’assemblée publique des associations !

Éditorial
Chères Grandvertoises, Chers Grandvertois, 

Amitié, citoyenne, générations, magique, projet, 
responsable, soutien, dynamique… 
voilà les quelques mots que j’ai pu « glaner » ici 
ou là dans ce nouveau numéro d’Horizon ! 
Je ne suis sans doute pas objectif mais cela 
démontre toutefois qu’il se passe beaucoup 
de choses dans notre village, qu’il continue à 
se construire et que les forces y sont très vives !

Nous voyons quelques traditions perdurer grâce à nos 
jumelages par exemple, nos équipements évoluer vers 
un plus grand service aux habitants (maison médicale, 
dojo…), l’éclairage public se moderniser et contribuer à nos 
économies et les inscriptions aux activités périscolaires 
se faire désormais… en ligne !

Ne pas oublier les contraintes d’Etat, le contexte 
international, les crises et l’inflation, continuer d’aider les 
habitants les plus en difficulté mais toujours se tourner 
vers l’avenir ! Voilà ce que m’inspire ce nouveau numéro : 
une belle rentrée 2023 !

A bientôt.

Thierry Marais, Maire

Lorsque l’on demande au président, Pascal Sergent du 
comité de jumelage Wingham - Vert-le-Grand, depuis 
combien de temps le vide-greniers du village existe, 
celui-ci répond dans une grande précision : un peu plus 
de 20 ans ! (sourires !). Peu importe, il existe et fonctionne 
bel et bien chaque année (hors Covid) et il a même réuni 
cette année plus d’exposants que d’habitude, environ 120, 
des Grandvertois bien sûr mais aussi des habitants venus 
des communes voisines. Un succès qui repose sur 
la longévité de l’événement, son caractère convivial 

(restauration gourmande 
et boissons garanties) 
et son intérêt pour les Grandvertois entre autres qui 
s’accommodent parfaitement d’un espace devant leur porte 
pour tenter de céder bibelots, meubles anciens, vêtements 
et autres livres et jouets, au plus offrant. La manifestation 
représente une manne financière non négligeable pour 
le comité qui finance les déplacements et autres visites avec 
leurs amis anglais, à Vert-le-Grand comme à Wingham 
où les membres locaux se rendront en 2024 ! Ha ! l’amitié…

09 SEPTEMBRE 2023

Le vide-Greniers : 
Un événement pour l’amitié franco-anglaise

Dans toutes les communes de France, sans doute, la visite
de la mairie par les enfants des écoles est un temps fort. 
Vert-le-Grand n’a pas échappé à la règle en mai dernier.
Une visite des locaux en priorité mais aussi et surtout une 
rencontre avec le Maire, Thierry Marais. Une belle initiative 
pour comprendre le fonctionnement du village et découvrir
le travail des agents et des élus.

Ainsi les élèves ont rendu compte de leur aventure par écrit : « Nous avons interviewé le 
Maire pour nous informer sur sa fonction et nous renseigner sur la commune. Nous avons 
parlé de l’origine du nom des rues, des symboles présents sur le blason de la ville, etc. 
Le Maire nous a dit que sa fonction prend du temps et qu’elle peut être stressante. 
Il prend les décisions avec son équipe. Il est fier de son village. Nous avons aussi visité la 
Mairie. Ce bâtiment était une école il y a quelques années. Cette visite nous a permis de 
mieux comprendre le fonctionnement de la commune ». Visite instructive et… citoyenne.

11 MAI 2023

Visite instructive et… citoyenne

Le début de cette histoire intergénérationnelle se déroule pour Pâques quand les 
résidents de la MARPA* invitent les assistantes maternelles et les enfants du Relais 
Petite Enfance. Le cadre est décoré, des paniers gourmands attendent les invités 
et une chasse aux œufs est organisée. Un succès de partage et un beau moment de 

bienveillance !  L’aventure continue en 
avril alors que petits et grands, tout 
petits et plus âgés participent à une 
grande fresque… toujours à la MARPA.
S’en suivent des temps d’accueil collectifs en matinée au relais, des ateliers d’éveil 
au handball et une visite de la caserne des pompiers en juin (casque, lance à eau, 
camion et ambulance en test !) suivie du bal « des tout-petits » avec musiciens 
et orgue de barbarie pour quelques danses. A chaque rendez-vous une belle 
participation des enfants et de leur assistante comme des résidents. Des rencontres 
intergénérationnelles qui sont des moments de partages riches pour tous les âges !
*MARPA : Maisons d'Accueil et de Résidence pour l'Autonomie

11 JUIN 2023

Partages entre générations !
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« Ces inaugurations, de la Maison 
médicale, du Complexe sportif et du 
dojo, symbolisent le soin apporté par la 
municipalité à l’entretien et à l’amélioration 
permanente de nos équipements. 
Le village a la chance de disposer 
d’équipements de qualité. 
Il est indispensable de faire en sorte qu’ils 
puissent, grâce à nos investissements 
et au travail permanent de nos équipes 
techniques, durer dans le temps tout en 
offrant un accueil satisfaisant au public 
Grandvertois. » 

Thierry Marais, Maire de Vert-le-Grand

L’avis de l’élu 

C’est le nombre de 
bénévoles qui encadrent 

les équipes de football évoluant au 
Complexe Serge Dassault.

12 

C’est le nombre de 
licenciés de judo à 

profiter cette année du dojo Jacques 
Huet.

150 

C’est le nombre de profes-
sionnels de santé que compte 

la Maison médicale inaugurée en 
juin dernier.

7
Lorsqu’on parle du patrimoine grandvertois 
qu’il faut entretenir, on pense aussi aux 
écoles, maternelle et élémentaire. 
Comme chaque année, l’été a été l’occa-
sion, avant la rentrée de réaliser quelques 
petits travaux. Le mobilier, chaises et tables, 
de toute la classe 6 de l’école élémentaire a 
été remplacé par un mobilier plus moderne 
permettant une meilleure circulation entre 
les rangées. Une phase de test est en cours 
avec l’installation d’un nouveau distributeur 
d’essuie-mains installé dans les sanitaires 
des filles. Si celui-ci s’avère, à l’usage, plus 
pratique il sera généralisé à tout le groupe 
scolaire. Et en prévision des jours plus 
froids à venir, l’ensemble des huisseries 
de l’école maternelle ont été révisées !

CQFS —
Ce Qu’il Faut 
Savoir

Inaugurations de la 
Maison médicale et 
du Complexe sportif : 
des équipements 
toujours plus attractifs !

Christine Geay et Joimir Elena Oana, et enfin les médecins 
généralistes, les docteurs Abderrahmane Kaïd Slimane et 
Ahmed Khalfi.
Ces derniers ont intégré l’équipe après des mois de recherche 
auprès de multiples interlocuteurs.

Le Stade officiellement baptisé
Avec l’inauguration du Complexe sportif, le 9 septembre dernier, 
ce n’est pas la création d’un lieu qui a été célébrée mais bien 
le fait d’officialiser enfin son nom : « Complexe sportif Serge 
Dassault ». Ce choix a été fait en mémoire de cette personnalité 
qui a beaucoup œuvré pour le village. Pour donner une 
dimension artistique à cette inauguration, la conception de 
la plaque commémorative a été confiée à Nicolas Salagnac, 
graveur et meilleur ouvrier de France.
Pour le Complexe, l’objectif était aussi de redonner à 
son entrée un peu plus de visibilité tout en l’adaptant à 
l’architecture de la commune et en sécurisant son accès. 
Murs et murets ont été recalibrés et la clôture revalorisée. 
Un mur en meulière a été construit avec une grille en 
ferronnerie. Des places de parkings ont été créées avec la mise 
en sécurité des piétons. L’idée était aussi d’intégrer au mieux 
ce projet au caractère historique du château tout proche.
Au sein même du complexe, plusieurs travaux ont été réalisés 
cet été : remplacement de l’éclairage vieillissant du dojo par 
des LEDS, pose de béton désactivé devant l’entrée de la salle 
Henri Boissière venant ainsi finaliser l’aménagement de cet 
espace et création d’une dalle au niveau des vestiaires du 
foot afin d’optimiser le poste de lavage des chaussures.

Le dojo a lui aussi son nom !
Le 9 septembre également, pour donner un nom au local du 
judo, c’est évidemment celui de Jacques Huet, présent ce jour-là, 
qui a été choisi. C’est lui, qui en 1980, avait créé le club de judo 
dont il est devenu président et qui a longtemps œuvré pour le 
développement de la discipline dans la commune.
L’actuel dojo, désormais appelé Jacques Huet, a été construit 
en 1991. Cet espace de 226 m2 remplaçait alors un lieu 4 fois plus 
petit et beaucoup moins adapté à la pratique du judo. Au fil du 
temps, la municipalité a su adapter ses équipements pour les 
rendre plus durables et plus fonctionnels.

Ces derniers mois, les inaugurations se sont succédé. 
Celle de la Maison médicale d’abord, une infrastructure 
très attendue par les Grandvertois.
Et plus récemment, celle du Complexe sportif baptisé 
désormais « Complexe sportif Serge Dassault », associée 
à celle du dojo devenu le « Dojo Jacques Huet ».
Toutes ces inaugurations et les travaux réalisés sur ces 
équipements sont l’illustration parfaite du soin apporté 
par la municipalité à son patrimoine pour le rendre à 
la fois durable et plus attractif.  

Embellissement, entretien, travaux ou réhabilitation, 
la municipalité prend soin de son patrimoine et de 
ses équipements pour répondre au mieux aux besoins 
des Grandvertois. C’est ainsi que ces derniers mois, 
une maison médicale a été créée pour élargir l’offre de 
soin, et que le Complexe sportif a bénéficié de quelques 
travaux avant d’être inauguré en même temps que 
son dojo.

La Maison médicale, un projet 
de longue haleine
L’inauguration de la Maison médicale qui a eu lieu le 
20 juin dernier est l’aboutissement d’un projet de plus 
de 6 ans. La municipalité a su réhabiliter un bâtiment 
de la fin du 19e siècle qui avait abrité l’école communale 
des filles puis l’école maternelle et la cantine scolaire. 
C’est une longue réflexion qui a permis de transformer 
ces lieux en maison médicale pour permettre aux 
Grandvertois de trouver au cœur du village, en un même 
lieu, différents praticiens. 
Les travaux ont débuté en 2019. Le bâtiment, complè-
tement remanié, est aujourd’hui un lieu fonctionnel pour 
les patients comme pour les praticiens. 
Ces derniers ont pris progressivement possession des 
lieux : les infirmières, Valérie Bouchard et Karine Peynot, 
le podologue, Olivier Josse, les kinésithérapeutes, 
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Un éclairage public 
responsable et durable ! 
La question de l’éclairage public est prise très au 
sérieux par la municipalité. Il représente en effet 
un coût non négligeable en matière d’énergie 
et on sait combien il est important de limiter cette 
consommation pour préserver l’équilibre financier 
de la commune. Après une période de test de 
6 mois, il a donc été décidé de pérenniser 
l’extinction des candélabres sur la majeure partie 
de la nuit dans les rues du village. Un marché a 
également été lancé pour achever le passage au LED 
de l’ensemble de l’éclairage public du village. 

Le 29 juin dernier, en conseil municipal, une décision 
importante a été prise pour limiter la consommation 
d’énergie et réaliser ainsi des économies non négligea-
bles. Il s’agit de la pérennisation de l’extinction des 
candélabres dans les rues du village entre 23h30 
et 5h30 du matin. 

Une extinction de l’éclairage public testée 
et approuvée !
C’est le 1er janvier dernier qu’une phase d’expéri-
mentation avait débuté pour tester l’extinction de 
l’éclairage sur cette tranche horaire. Avant 23h30 
et après 5h30, ce sont des capteurs de luminosité qui 
déclenchent la mise en service ou l’extinction 
de cet éclairage. Ce nouveau fonctionnement a permis 
de réduire considérablement le nombre d’heures 
d’éclairage. Cette phase de test, accompagnée par la 
gendarmerie, n’a engendré ni augmentation des actes 
d’incivilités ni recrudescence d’actes de délinquance.
La mesure a donc pu être reçue favorablement 
par la majorité des Grandvertois.

C’est ce bilan tout à fait satisfaisant qui a conduit 
la municipalité à inscrire cette extinction nocturne 
de l’éclairage public dans la durée. Pendant l’été, 
l’extinction du matin devrait même être élargie.

Le LED pour encore plus d’économies !
Dans la commune, le passage des candélabres à la 
technologie LED (diode électroluminescente) avait 
démarré en 2019. A l’époque, ce ne sont pas moins 
de 154 points lumineux, sur les 516 existants, qui 
avaient été ainsi convertis. En cette année 2023, 
un nouveau marché a été lancé pour achever la 
démarche et faire passer les 378 points lumineux 
restants à la technologie LED. Actuellement, la 
municipalité étudie les différentes candidatures 
d’entreprises. Une enveloppe de 300 000 euros 
a été prévue. Ces travaux ayant aussi fait l’objet 
de sollicitations de subventions, la commune a 
d’ores et déjà obtenu 50 000 euros du Fonds vert 
(dispositif mis en place par l’État pour accélérer 
la transition écologique dans les territoires) et 
150 000 euros de la DSIL (dotation de soutien à 
l’investissement local). L’ambition municipale est de 
démarrer la phase de chantier d’ici cette fin d’année.

Un éclairage plus économique 
mais aussi plus doux
Le passage de l’ensemble des points lumineux du 
village au LED permettra une baisse considérable 
de la consommation, évaluée à 64%. 
En plus de cette importante économie d’énergie, 
la municipalité pense à réduire ce qu’on appelle 
la pollution lumineuse. Comment ? En orientant 
mieux la lumière des candélabres et en optant 
pour une température de couleur et une quantité 
de lumière plus adaptées.

Et pour Noël ?
Pour les fêtes de fin d’année, le village sera évidem-
ment décoré mais, comme l’an passé, des efforts 
seront menés sur les illuminations : un nombre 
de décors réduit et concentré en quelques points 
de la commune comme la mairie ou l’école.

L’éclairage public
en chiffres

C’est le nombre de candélabres qui, dans les 
rues du village doivent encore être équipés 
en LED dans les prochains mois. Le marché 
a été lancé puisque les candidatures faisant 
suite à l’appel d’offres sont déjà à l’étude.

378 

C’est la période durant laquelle, entre le 
1er janvier et le 30 juin 2023, la municipalité 
a procédé au test de l’extinction de l’éclairage 
public entre 23h30 et 5h30 du matin. L’intérêt 
de cette extinction ayant été constaté, elle 
sera pérennisée.

6 mois 

C’est la somme correspondant à l’évaluation 
du coût des travaux concernant le passage 
au LED des derniers candélabres de la 
commune. Le montant précis du marché 
n’est pas encore connu.

300 000 €

C’est en pourcentage la baisse de consom-
mation d’énergie que devrait permettre le 
passage au LED de l’ensemble des candé-
labres de la commune. Ces économies vien-
dront s’ajouter à celles réalisées grâce aux 
efforts menés sur les illuminations de Noël.

64 %  

C’est le montant de la dotation de soutien à 
l’investissement local obtenu pour le marché 
de l’éclairage public auquel s’ajoute la somme 
de 50 000 euros du Fonds Vert.

150 000 €

Il s’agit du nombre de candélabres qui 
éclairent les différentes rues de la commune. 
A ce jour, ce sont déjà 154 candélabres 
qui sont équipés en LED pour un éclairage 
plus efficace et plus économique.

516

À nouveau des toilettes 
publiques dans le village ! 

Depuis 2022, Vert-le-Grand ne disposait plus de toilettes 
publiques, les anciens sanitaires ayant été remplacés par 

le distributeur de billets. La municipalité a alors cherché 
une solution et a décidé 

d’implanter de nouveaux 
sanitaires dans un local 

de l’Auberge. 
Accessible depuis quelques 

semaines, le lieu sera 
particulièrement utile 
lors des événements 

organisés au centre du 
village. L’entretien sera 

régulièrement assuré par 
le personnel communal. 

Le coût de ces travaux 
s’élève à 11 684,40€ TTC.

Rue Berthault et rue de la Source : 
les travaux sont terminés

Les travaux de réhabilitation 
et de requalification de 

la rue Berthault et de 
la rue de la Source se 

sont très bien déroulés. 
Assainissement, 

accessibilité, circulation 
et confort ont été les 

principaux axes de travail 
de ce chantier qui aura duré 

tout un trimestre.
Rappelons que ce chantier 
a été rendu possible grâce 
à l’aide du Département de 

l’Essonne qui s’est élevée 
à 177 393 euros. 

Le Jardin du 
Souvenir s’embellit

Dans ce Jardin du Souvenir, une 
aile du souvenir doit être installée. 

Des plaques avec le nom d’un 
défunt et une épitaphe pourront 
être apposées sur ce monument 

en granit. De nouvelles cases 
de columbarium ont aussi été 

acquises. Pour l’embellissement, 
de nouveaux galets doivent être 

ajoutés, un cheminement aménagé 
et des plantes méditerranéennes 

intégrées. Si le 0 phyto ne permet 
plus de procéder à un désherbage chimique du cimetière, un 

désherbage manuel a été assuré cet été par des jeunes et un soin 
régulier continue d’être apporté à l’ensemble du lieu.

Économisons l'énergie!

EXTINCTION DE
L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

DE 23H30 à 5H30
DU 1ER JANVIER AU 30 JUIN 2023

La commune de Vert-le-Grand expérimente l'extinction de
l'éclairage public la nuit.

Mairie de Vert-le-Grand
7, place de la mairie
91810 Vert-le-Grand
www.vertlegrand.fr

Vert-le-Grand
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Ces dernières années, pour inscrire son enfant au périscolaire, il était 
souvent nécessaire de se rendre en mairie. Pour beaucoup, cela 
était difficile et représentait une perte de temps. Nombreux étaient 
les parents qui réclamaient la dématérialisation de cette démarche. 
C’est chose faite ! Vert-le-Grand est bien dans l’air du numérique ! 

Un portail citoyen 
Cette nouvelle dématérialisation passe par une plateforme accessible 
depuis le site internet de la commune, il s’agit du « portail famille ». 
Sur cette plateforme, il est maintenant possible de réserver les 
activités périscolaires des enfants scolarisés en école maternelle ou 
élémentaire mais aussi de payer ces prestations, que ce soit la cantine, 
la garderie ou encore le centre de loisirs.

Concrètement, comment ça marche ? 
Cet outil a été conçu pour vous simplifier la vie. Pour inscrire sa 
fille ou son fils, pas besoin d’être un expert en informatique, il suffit 
de se rendre sur le site www.vertlegrand.com et de cliquer sur 
« portail famille » (anciennement « Paiement en ligne ») sur la page 
d’accueil pour créer son compte. Ensuite, laissez-vous guider ! 
Vous pourrez réaliser toutes les démarches et même annuler une 
prestation si nécessaire en joignant un justificatif, de type certificat 
médical, pour ne pas être facturé. Sur ce portail, vous trouverez 
certaines informations particulièrement intéressantes comme les 
menus de la restauration scolaire pour le mois à venir, les plannings 
d’activités du centre de loisirs ou même les périodes d’inscription 
pour les différentes prestations.

La version papier continue d’exister 
Que les personnes peu à l’aise avec l’outil numérique se rassurent, 
il reste toujours possible de se rendre en mairie ou d’envoyer un 
simple mail pour inscrire son enfant à l’accueil périscolaire. Les agents 
municipaux en mairie sont toujours là pour vous répondre et vous 
renseigner ! Pour les prochaines vacances scolaires, ne manquez pas 
les créneaux d’inscription. Ils seront indiqués sur le portail famille.

Agenda culturel

Journées du Patrimoine : 
dans l’œil des photographes
La photo était le thème de nos Journées du Patrimoine des 
16 et 17 septembre. Aurélien Petit, photographe professionnel 
spécialisé en photo animalière et de paysage a exposé au 
Domaine de la Saussaie. Il a aussi tenu deux conférences : 
l’une sur la biodiversité et l’autre sur son métier de photographe. 
Des Grandvertois ont pu aussi apprécier ses ateliers-photos 
dans le parc du domaine.
Lors de ces journées, Éric Cachod, photographe amateur a, lui, 
pu faire découvrir ses clichés de la faune sauvage du village.

OCTOBRE 2023

Vendredi 20 octobre, 20h00  
Club de lecture - Public adulte

NOVEMBRE 2023

Jeudi 9 novembre, 10h30   
Petits petons - de 0 à 3 ans

Vendredi 17 novembre, 20h00   
Club de lecture - Public adulte

Vendredi 24 novembre, 20h30   
Soirée Jeux de Société - 
à partir de 8 ans

DÉCEMBRE 2023

Vendredi 8 décembre , 20h00   
Club de lecture - Public adulte

Voici les manifestations 
à la Médiathèque prévues 
jusqu’à fin décembre :

Fermeture de la 
médiathèque :
Du 31 octobre au 4 novembre inclus – 
réouverture le 7 novembre

Du 26 décembre au 6 janvier inclus – 
réouverture le 9 janvier 2024

La souris n’a plus de 
secret pour les seniors !
En octobre, les plus de 70 ans ont pu 
bénéficier, grâce au CCAS, d’une formation 
informatique. C’est à l’annexe de l’Auberge 
que ces anciens ont été formés sans complexe 
à l’usage d’un ordinateur. 
Durant 5 séances de 2h, un formateur de 
« Clic Orge Essonne  » leur a appris l'utilisation 
d’une adresse mail ou encore la gestion des 
photos. Face au succès de ces formations, 
d’autres sessions devraient être proposées 
dans les prochains mois.
Et l’espace public numérique est aussi là pour 
répondre à vos questions tout au long de 
l’année !

Une rentrée culturelle réussie
Depuis la rentrée, la culture continue d’occuper une place 
importante dans la vie de la commune. En septembre, la MARPA 
a ouvert ses portes pour accueillir une exposition photos.
Ce sont des photographes du club de photo de Ballancourt,
le CISBA, qui ont exposé une cinquantaine de clichés légendés 
autour du thème de l’Essonne, paysages et monuments.
Et début octobre, dans le cadre du Festival de la Harpe, un 
magnifique concert du Duo Kaerig a été donné dans l’église : 
harpe celtique, flûte et chant.

Des aides pour soutenir 
les familles en difficulté
Cette année encore, des prestations extra-
légales seront versées par le CCAS.
Ces aides financières s’adressent, sous 
conditions de ressources, aux familles 
monoparentales à partir de 2 enfants, aux 
autres familles de 3 enfants et plus, ainsi 
qu’aux personnes âgées ou handicapées. 
Ceux qui en bénéficient peuvent par exemple 
utiliser cette aide pour payer les frais de 
cantine. Ces prestations sont versées en trois 
fois : en janvier, juin et septembre.

Pour 2024, les dossiers doivent être remplis 
et remis au CCAS avant fin novembre. 

© Eric CACHOD

© Eric CACHOD

Accueil périscolaire 2023-2024 : 
on peut s’inscrire en ligne ! 
Jusqu’alors, l’inscription aux activités périscolaires (garderie 
du matin et du soir, centre de loisirs du mercredi et des vacances 
scolaires) s’effectuait via un formulaire en version papier. 
Désormais, pour celles et ceux qui le souhaitent, plus besoin 
de se déplacer. Une plateforme internet dédiée vous permet 
d’inscrire vos enfants directement depuis chez vous de façon 
simple et rapide ! 

© Adobe Stock
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La saison dernière, le club de foot a signé de très jolis résultats : 
la très belle 2e place de la nouvelle équipe des U14, la 4e place de l’équipe 
2 des vétérans en DR et la 3e place de l’équipe 1 des vétérans en R3 avec 
également un magnifique parcours en Coupe Paris Île-de-France et une 
victoire contre le PSG. De son côté, l’école de football est aussi de plus 
en plus reconnue. Avec ce bilan en poche, l’USVG repart gonflé à bloc 
pour cette nouvelle saison !
Cette belle dynamique a été récompensée aussi par la création, c’est 
inédit, d’un maillot unique pour toute l’école de foot, un maillot rouge 
et noir, qui permet de mieux identifier les joueurs Grandvertois dans 
les compétitions. Ce maillot, le Maire se l’est même vu remettre par le 
Président de l’USVG, symbole de la bonne entente avec la municipalité.
Avec ce nouveau maillot sur les épaules, les joueurs peuvent se permettre 
de viser des objectifs ambitieux cette saison. Pour les U14, le club espère 

la montée en 3e division. 
On vise aussi la montée pour 
l’équipe 2 des vétérans et pourquoi 
pas aussi pour l’équipe 1. 
Cette année, une 3e équipe a été 
créée dans cette catégorie. 
Côté école de foot, on cherchera 
surtout à produire du beau jeu et 
à être reconnu pour cela.
Les effectifs du club ont encore 
grossi cette année puisqu’on 
s’approche des 200 licenciés, 
dont plus de 60 chez les vétérans. 
C’est un club qui a su séduire de 

nouvelles recrues par son niveau de jeu mais aussi par son état d’esprit. 
Il reste une structure familiale avec des bénévoles, une douzaine de 
papas, qui sont là pour entraîner, accompagner et faire vivre le club. 
Certains gèrent même la communication puisque des pages Facebook 
et Instagram ont été créées. Et pour la fin de l’année scolaire, l’USVG a 
un projet de taille : organiser pour la première fois, pour toute l’école 
de foot, un tournoi dans la commune. L’information reste à confirmer 
mais il pourrait se jouer sur deux jours à la fin du mois de mai en présence 
de 64 équipes venues de tout l’Hexagone.
Les Grandvertois serons là pour encourager les « noir et rouge » !

L’USVG dans la bonne dynamique ! 

Dans le cadre du jumelage avec le village 
d’Idanha-a-Nova, une délégation Grandvertoise 
s’est récemment rendue quelques jours au 
Portugal. Durant 3 jours, le Maire honoraire, 
Jean-Claude Quintard et une vingtaine de 
Grandvertois ont sillonné le petit canton de 
Idanha-a-Nova dans la région du Beira Baixa. 
Ils sont allés à la rencontre des habitants et 
ont notamment visité le sanctuaire de Nossa 
Senhora do Almortao. Un repas a également été 
organisé en leur honneur en présence du Maire 
Armindo Jacinto et différentes personnalités 
locales. Ce fut l’occasion une fois encore de ren-
forcer les liens entre les deux villages. En 2024, 
c’est une délégation portugaise qui viendra rendre 
visite aux Grandvertois pour continuer à faire vivre 
ce jumelage créé il y a plus de 25 ans, en 1997 !

Voyage au Portugal

SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE,

C'EST POSSIBLE ! 

Vous avez entre 17 et 55 ans,

Sdis de l’Essonne - 1 rond-point de l'Espace
91035 Évry-Courcouronnes cedex 

Tél. : 01 78 05 46 00

GVEC@sdis91.fr
REJOIGNEZ-NOUS !
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P O R T R A I T

Un homme sur 
tous les fronts !

Jacques HUET 

Si le dojo du village a pris récemment 
son nom, c’est évidemment d’abord 
pour son engagement dans le club 
de judo de la commune, un club qu’il 
a créé en 1980 et qu’il a réussi à faire 
grandir au fil des années. 
Nombreuses ont d’ailleurs été pour 
lui les récompenses de la fédération 
et du Ministère des Sports. On peut 
citer par exemple sa Médaille d’or 
Jeunesse et Sport en 2007.

Son implication dans la vie sportive 
ne s’arrête pas là. C’est Jacques Huet 
qui a organisé avec succès le cross 
de la commune et le fameux Parcours 
du cœur entre 1981 et 1993 qui a réuni 
jusqu’à près de 1600 participants.

Investi dans la vie de la 
commune
Grandvertois depuis 1969, il a 
toujours apprécié de partager ses 
compétences pour en faire bénéficier 
les autres habitants du village. 
Ainsi, il a participé à de nombreuses 
commissions comme celles dédiées 
aux travaux, au sport et à la vie 
associative évidemment, ou 
encore aux finances ou à la 
sécurité. Il était aussi membre 
de la participation citoyenne 
« Voisin vigilant ».

Et on n’oublie pas non plus de 
mentionner son engagement 
chez les pompiers. Sapeur-
pompier volontaire de 1985 
à 2001, il a cherché à se 
rendre le plus utile possible 
en passant les différents 
brevets de secourisme, de 
réanimation ou encore de 
conducteur d’engin pompe. 
Sport, vie de la commune, 
secours à la personne,

Jacques Huet est décidément 
sur tous les fronts !

Vous avez entre 17 et 55 ans ? 
Vous souhaitez vous rendre utile ? 
Le centre de secours de Vert-le-Grand 
recrute des pompiers volontaires, 
alors pourquoi pas vous ! Quelle 
que soit votre situation, salarié, 
fonctionnaire, étudiant ou au foyer, 
que vous soyez un homme ou une 
femme, vous pouvez devenir sapeur-
pompier volontaire et choisir d’exercer 
toutes les missions ou exclusivement 
du secours à la personne. 
Toutes celles et ceux qui souhaitent 
être des citoyens engagés et 
solidaires au service de la population 
peuvent s’informer et candidater 
(lettre de motivation et CV) auprès du 
groupement Promotion du volontariat 
et Engagement citoyen : 
gvec@sdis91.fr. La section des jeunes 
sapeurs-pompiers recrute également 
à partir de 13 ans.

Cette année encore, les adhérentes du club de gymnastique rythmique 
voudront démontrer leur combativité lors des différentes compétitions 
auxquelles elles participeront.

En juin dernier, c’est ainsi que la saison s’était achevée lors des championnats 
nationaux à Arnas. Le club a terminé à la 22ème place par équipe et en 
individuel, Elsa s’est vu offerte une 10ème place. La compétition était rude et 
ces résultats font la fierté de leurs monitrices, Maureen et Chloé !

La saison s’est ensuite conclue de façon festive avec l’habituel spectacle 
de fin d’année qui associait aussi les adhérentes de la zumba et de la danse. 
L’ensemble des adhérentes s’étaient produites devant une salle comble. 
Pour cette nouvelle saison, l’esprit reste le même : cohésion et combativité !

Pompier volontaire, 
pourquoi pas vous ? 

Des gymnastes combatives 

Coup de jeune sur les logements 
de la Croix-Boissée

Depuis l’été dernier, la résidence de la Croix-
Boissée bénéficie d’une importante rénovation. 
Si ce projet a pris du retard en raison du Covid, 
il est désormais bien lancé.
Le bâtiment de 3 étages construit dans les 
années 70 a d’abord fait l’objet d’un grand 
rafraîchissement intérieur et extérieur.
L’ensemble de la plomberie et de l’électricité 
ont été remises aux normes.
Et surtout, la Croix-Boissée est maintenant 
parfaitement isolée puisque le système d’isolation 
thermique par l’extérieur mis en œuvre a permis 
de faire passer le bâtiment d’une classe 
énergétique E à C. À la clé, cela devrait 
représenter de belles économies d’énergie pour 
les habitants des 18 logements concernés. 
Le parking doit également être rénové et fermé 
pour sécuriser les lieux.
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Mairie
Tél. : 01 64 56 02 72
Mail : mairie@vertlegrand.fr 
Site : www.vertlegrand.com
Horaires d’ouverture au public :
Lundi, mardi et vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h30
Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h00
Samedi de 8h30 à 12h

EPN Espace Public Numérique
Tél. : 01 64 56 60 24
Mail : epn@vertlegrand.fr 
Horaires d’ouverture au public 
(sur rendez-vous) :
Mardi et vendredi de 16h00 à 19h00
Mercredi de 14h00 à 19h00
Samedi de 10h00 à 13h00
Animateur : Dominique ROSE

Médiathèque 
Tél. : 01 64 56 90 93
Mail : mediatheque@vertlegrand.fr 
Site : www.mediatheque.vertlegrand.com
Horaires d’ouverture au public :
Mardi et vendredi de 15h00 à 19h00 
Mercredi de 10h00 à 13h00 / 15h00 à 19h00
Samedi de 10h00 à 13h00
Responsable : Delphine DUPUIS

Relais Petite Enfance
Accueil sur rendez-vous : 
Le lundi de 14h30 à 17h00
Le mardi de 13h30 à 17h00
Le jeudi de 15h00 à 19h00

Animations assistantes maternelles/enfants : 
Les mardis et jeudis de 9h30 à 11h30
Contact : 01 64 56 84 29
Mail : rpe@vertlegrand.fr 

Permanences téléphoniques : 
Le lundi de 13h30 à 14h30 et le jeudi
de 14h00 à 15h00
Animatrice : Christine TREPTEL

Accueil de loisirs « Les P’tits Loups »
Ouvert les mercredis et pendant les 
vacances scolaires de 7h30 à 19h00 pour 
tous les enfants de la maternelle au CM2.
S’adresser en Mairie pour l’inscription.
Fournir le dernier avis d’imposition 
et le relevé des allocations familiales 
pour déterminer les tarifs applicables.
Contact : 01 64 56 90 97 
Responsable : Marie-Josée OGÈS

Police municipale 
06 89 64 31 99 

Gendarmerie de Bondoufle : 
01 60 79 72 00

Infos pratiques

www.VERT-LE-GRAND.com

SUIVEZ-NOUS SUR :
facebook/vert-le-grand

instagram.com/vert_le_grand/
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Combien 
d’habitants au 
village ?
Le recensement de la 
population concerne 
l'ensemble de la population 
vivant en France. Il est 
piloté par l'Insee qui est le 

seul organisme habilité à exploiter les questionnaires. Il est réalisé par 
les communes avec le concours d’agents recenseurs et d’un coordinateur. 
Il fournit des informations sur les caractéristiques de la population : 
âge, profession, moyens de transport utilisés, conditions de logement... 
C'est grâce à ces données que les projets qui vous concernent peuvent 
être pensés et réalisés. La prochaine enquête pour Vert-le-Grand aura 
lieu du 18 janvier au 17 février 2024. 5 agents sont recrutés pour réaliser 
cette mission. Ils se présenteront dans les foyers munis d’une carte 
officielle. Les réponses aux questionnaires pourront se faire 
numériquement mais resteront possibles en version papier avec l’aide 
des agents recenseurs. Réservez-leur un bon… accueil !

Une nouvelle agente d’accueil   
Après un parcours professionnel pendant plus
de 20 ans dans la fonction publique, 
Delphine ZANON souhaitait intégrer une 
collectivité à taille humaine afin de participer à 
la vie locale pour le service rendu à la population. 
En poste depuis le 1er juin dernier en tant 
qu’agente d’accueil, Delphine saura mettre à
profit son expérience et ses qualités humaines.
Réservez-lui un bon… accueil !

Plan Local d’Urbanisme
La modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme 
a été engagée par l’arrêté n°2023/40 en date du 1er septembre 2023. 
Cet arrêté est consultable sur le site de la commune : 
www.vert-le-grand.com.

Les bureaux de 
vote retrouvent 
leur place
Pendant la période Covid, 
les bureaux de vote avaient 
été déplacés dans la salle 
Henri Boissière. Ils retrouvent 
désormais leur place d’origine, 
à savoir : la salle du Conseil Municipal en Mairie et l’Auberge du Pavillon 
soient 2 bureaux de vote. Il est à noter que les électeurs de la rue du 
Télégraphe seront orientés sur le premier bureau, donc la salle du 
Conseil… les habitants de la rue des Fermes sur le deuxième. Pas d’autre 
changement a priori mais il est toujours important de vérifier son bureau 
de vote sur sa carte. A bon électeur…
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